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LE CONSEIL D'ETAT
DU DE VAUD

sa de ce jour le

le 1977 Riittimann S.A.. at

^9 et S.A., à ,,

M. a Z.oug/

i Vi3 FI
contre

; lA-

Les as du

de Vufflens-la-Vills - le 23

iX^ 'ai 1977 et la convocation fle ladite

a mi en fait •

l.- dé fin l ss ars t

d'Aclons et de Vufflens-la~

Ville êfcê le Conseil d'Etat

le 7 et le 7 juillet 1964. La A

se du et du

d*Etat du 14 1975

Le 4 1975, le du

publies et le du de

de et du au

un le parcellaire en

corrélation avec le plan à'oxtesRslon d'Aclens et de

la-Vllle pour ce qui la inâ-aetrielle.

Par du 14 1975, le

au de a le an

au

et de Vufflens-la-Ville, en se

et

le Conseil d'Etat le 7 juin et

,CY 2.7» 30000 l® 7 juillet 1974-. „,
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de l'arrêté a

la i

le
l®

et de !•
le à la, et au

2 d® a la s
a da la
la du

et d®

2.- 1977, l®

a da le

du

et da en

le 23 1977, à 14

a la d® la de Vufflens-la-Villa,

du Jour la

3.- a et à

du de la

4.- Au II du de

du 23 1977 on au du

de Vufflens-la-Ville et Me

Liron, a à la

l®

ça le d®

du de en da la

il d® le

at M. a le

de lui Me

a " le et

en la la à la

d'Aclens le

la . "
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E CONSEI1. D'ETAT DU CANTON DE VAUD

A la du de la d'in-

<ïu 10 juin 1977 au fon-

on lit e® au 4a

Ke du 17.12.1975 s " Le a

le de du

du

renvoyée."

5.- La

et d® a à

l'AFU a de

à d'un

à la un

a de à

en 1975, en 1976 et en 1976•

Le de à la

n'a le le plan II

le le 5 1977 le

de Vufflens-la-Ville a A la le

qui l'a et

L® plan

ne

6.- La S.A. sa d®

250*000 de

en le de la de

la-Ville et la et S.A., sa

d® 14*000 de

en le de la

7.- le

1977 les de

du d'améliorations d® Vufflens-la-Villé -

le 23 1977.

1.7S 30000



LE CONSEIL D'ETAT DU CANTON DE VAUD

du 22 juin 1977 le

a le. ne

lui ni de ni illégale.

Le 27 juillet 1977,

de ûf-pos^ un

a l 'anr-ulation de

du du 23

1977 at à la

le plan partiel 4e la fl^

la-Ville dêfinitlven.ent le

En ;

I.- Le à la et il y a

en le fond.

II.- la où le

de l 'cls constitutive du Syndicat

foncières" il l'art. de la

du 29 ncverabire 1961 ( LAF) qui

le un

Toutefois,

à l'annulation de

au et A la

constitutive le plan. do

la de Vufflens-la-Ville

le d'Etat. Il d'un

la âécieion du Service arft»îliorations fc'ncièreE

l'art. 3 de au d'Etat du 14 1975 de

l'asseiTLblée d'un

d'améliorations foncières. Dirigé la

d'un au au de l'art. 18 de

du 15 1952 la les

administratifs (APRA), le recours alors hiérarchique.
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III.- On lors se si le n'est

et dû le de dix

la de la à

Vu la n®

qu'à at vu d®

S l'état du projet de

partiel, il y a qu'un

pu la de

Le

•n

IV.- A d»

l'art. 3 du "le

a ; la de

la la da

de Vufflans-la-Villa et sm

a l"art. 27 2 s® l®

du et le du

d® l'agriculture, d® l'industrie et du pro-

position au du 4 1975.

qu'il de un travail

et au de se un

du de légal.

©n

la l'opportunité de la de la constitu- j

d'un la d'un |,

V.- Vu la

d® du 14 1975 à d®

et à

approbations le d'Etat, vu la au

à'Etat du 4 1975 s® à un

la parcellaire en corrélation le plan

d'Aclena at da Vufflens-la-Villa, pour ce qui concerne

ICY 1.75 30 000
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la industrielle,, vu l'article d® l'arrêté qui

se au légalisé", vu l'article 2

ee "à la du in-

et Vufflens-la-Ville", la

d'un

la l'objet d'un ;

Il
si l® 'l

de la

de

l'article 27, al. 3

l et 2 de 1975 il l®

la au

la Un en

la de du et on ne en

ce

a

A la

Il l'on

y la de

et le à

sa constitution le

en un en civile du Tribunal

cantonal,

VI.- Vu, ça la au â'amé-

et

illégale, et

Le et l'avance de

ICY 1.75 300)0
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motifs,

le Conseil

d e e ide ;

7 ~

l • ~

II.-

Le, .

La la du

de Vufflens-la-Ville -

àa

du 23 1977 et las

•I d®

nul effet.

III.-

IV.1

de d'-an de fr. 300.—

le 14 juiE 1977

La présente décision

de la d'Etat :

- sociétés Rîlttiraann S.A. et

Ismobillîre et Finnrcl^re S.^?-..,

M. a

pli

- au Service a.w.êliorations foncières, Cltâ-

14, 1001

- au publics, de

du de la

10, 1005

AU NOM DO

Le î

Mo H. Rav-ussin

le 19 octo'bre 1977.

R 9 63/77/FCY/am

Le t

F. Paye t

ICY 1.75 30000


